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La CAPD s’est tenue ce jour, avec à l’ordre du jour les points suivants : 

Liste d’aptitude intégration dans le corps des PE ; 

Mouvement complémentaire ; 

Exeat / Ineat 

Questions diverses 

Nous avons lu une déclaration liminaire : voir lien 

Liste d’aptitude intégration dans le corps des PE  

Rappel : 5 demandes d’intégration, seulement une acceptée. 
 

Mouvement complémentaire  

160 collègues ont participé à ces opérations, il reste 61 collègues sans poste dont la situation sera examinée lors du 

groupe de travail du mardi 3 juillet. Vous trouverez sur le site, le résultat de ces affectations en suivant le lien. 

Nous avons demandé à être informés sur les candidatures des postes à profil. 

 

Exeat / Ineat 

Toutes les demandes d’Exeat (45) ont été accordées. 

La DASEN a refusé pour l’instant d’accorder des Ineat (85 demandes), alors que 15 collègues rempliraient les cri-

tères requis : 

- rapprochement de conjoint, marié ou pacsé avec conjoint travaillant en Dordogne ; 

- rapprochement de conjoint en concubinage, seulement avec enfants ; 

Nous avons rappelé que les années passées, la situation de concubinage était prise en compte même sans enfants. 
 

Questions diverses 

- Nous avons évoqué la situation préoccupante du remplacement, qui risque de s’aggraver l’an prochain en raison 

du nombre plus important de PES (14 cette année, 20 l’an prochain) affectés sur des postes de titulaires mobiles, pris sur 

le quota départemental. 

 

- Nous avons également alerté la DASEN sur les retards de retour des rapports d’inspection de certaines circons-

criptions. En effet, nous avions été interpelés par plusieurs collègues à ce sujet. cf courrier envoyé à la DASEN.  

La DASEN répond que le problème est réglé et que le délai serait de 3 mois environ l’an prochain… à suivre. 

 

- Nous avons interrogé la DASEN sur l’application des jours de carence dans les cas d’affection de longue durée 

nécessitant des arrêts de travail à répétition mais non consécutifs. Si vous êtes dans cette situation, nous contacter. 

  

 Les représentants des personnels SNUipp-FSU à la CAPD : 

Sabine Loubiat-Fouchier, Vincent Perducat, Jérémie Ernault, Vanda Bonnamy, Jean Luc Marchive, 

 Sophie Chabrillangeas, Francine Leymarie. 
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